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 n° 283 084 du 12 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25/A 

6000 CHARLEROI 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 février 2022, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à l’annulation de « l'ordre de quitter le territoire pris par la 

partie adverse, le 24/11/2021, sur pied de l’article 13, § 3, 1° et 2° de la loi du 15 

décembre 1980 […] (Annexe 13) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

29 novembre 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J. DESGAIN, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 15 mai 2019 munie d’un titre de séjour italien 

valable jusqu’au 19 février 2021.  
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1.2. Le 5 août 2019, elle a demandé une autorisation de séjour en qualité d’étudiante sur 

la base de l’article 9bis de la Loi. Le 6 avril 2020, la partie défenderesse lui a accordé le 

séjour et l’a mise en possession d’une carte A valable jusqu’au 23 septembre 2020. 

 

1.3. Le 20 août 2020, la requérante a sollicité la prorogation de son autorisation de séjour. 

Celle-ci est prolongée jusqu’au 23 septembre 2021.  

 

1.4. Le 20 août 2021, elle a sollicité une nouvelle fois la prorogation de son autorisation 

de séjour en précisant qu’elle avait obtenu un contrat de travail étudiant afin de pouvoir 

payer sa formation.  

 

1.5. Par un courrier du 9 septembre 2021, la partie défenderesse a informé la requérante 

du fait qu’avec son statut de religieuse, elle ne pouvait prétendre au marché du travail. 

Elle l’a invitée à introduire une demande de changement de statut.  

 

1.6. Le 24 novembre 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à 

son encontre. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Il est enjoint à Madame : 

nom, prénom L. T., V. 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y 

rendre, dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13, §3, 1° et 2° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :  

 

§ 3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en 

raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature 

ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants :  

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée ;  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ;  

 

MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que l’intéressée a été autorisée au séjour temporaire en Belgique en 2020, 

sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée pour un séjour sous 

statut de Religieuse et sur production de l’Ordre de mission de la Congrégation 

religieuse ;  

 

Considérant que dans le cadre de son séjour, la Congrégation des Pauvres Sœurs de 

Mons s’est engagée à l’égard de l’Etat Belge et de tout CPAS compétent, à prendre en 

charge les soins de santé, les frais de séjour et de rapatriement de l’intéressée pour 

une durée de mission de 4 ans en Belgique ;  

 

Considérant que l’activité principale de l’intéressée ne consiste plus en son activité de 

Religieuse sur base de laquelle se base son séjour mais à la réalisation d’études, 

comme en atteste la lettre du 20.08.2021 de Madame M. M.-R., Supérieure de la 
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Congrégation des Pauvres Sœurs de Mons jointe à la demande de prolongation de 

séjour du 02.09.2021 de l’intéressée, mentionnant que « l’activité principale de la sœur 

V. est de poursuivre ses études en bachelier en soins infirmiers » ;  

 

Considérant que lors de sa demande de prorogation de séjour introduite le 02.09.2021 

auprès de sa commune de résidence, l’intéressée produit un contrat d’occupation 

étudiant auprès de la maison de repos « […] » (CPAS de Nivelles) qu’elle présente 

dans son courrier daté du 20.08.2021 comme source de financement des études 

poursuivies ;  

 

Considérant qu’un courrier a été diligenté par nos services le 09.09.2021 à l’attention 

de l’intéressée afin de lui repréciser que le motif de son séjour ne se base pas sur la 

réalisation d’études et ne lui donne pas accès au marché du travail. Il lui a par 

conséquent été demandé de faire un choix entre le statut de missionnaire ou le statut 

d’étudiante pour lequel une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers doit être introduite auprès de sa 

commune de résidence ou le statut de travailleuse via l’introduction d’une demande de 

permis unique  

 

Considérant que ledit courrier l’informait également que son titre de séjour temporaire 

ne pourrait être prorogé tant que cette précision relative au statut envisagé en Belgique 

n’aura pas été apportée et qu'elle a été invitée, conformément à l'article 62 de la loi du 

15.12 1980 à communiquer des éléments pertinents à faire valoir dans le cadre de 

l'évaluation de son dossier, dans un délai de quinze jours à partir de la notification de 

cette lettre ;  

 

Considérant que cette décision lui a été dûment notifiée le 08.10.2021  

 

Considérant que l'intéressée avait donc pleinement connaissance des conditions mises 

à son séjour et que la commune de résidence de l'intéressée nous a transféré son 

courrier du 11.10.2021 reprenant un ordre de mission ainsi qu’un mail rédigé par 

l’intéressée mentionnant que le travail occupé vise à financer ses études ;  

 

Considérant que Mme V. L. T. n’effectue donc aucun choix de statut comme il le lui a 

été demandé dans notre courrier du 09.09.2021 ;  

 

Considérant que l’intéressée avait donc pleinement connaissance des conditions mises 

à son séjour :  

 

Considérant que son titre de séjour temporaire est périmé depuis le 23.09.2021 :  

 

Par conséquent, l'intéressée prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de la durée 

limitée pour laquelle elle avait été autorisé au séjour en Belgique et ne respecte plus les 

conditions mises à son séjour.  

 

L’intéressée est priée d'obtempérer à l'ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié. » 

 

1.7. Le 24 octobre 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante un ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une 

interdiction d’entrée de deux ans (annexe 13sexies). Par son arrêt n° 279.739 du 4 

novembre 2022, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; le Conseil) a rejeté la 

demande en suspension en extrême urgence contre l’annexe 13septies. Le recours en 

annulation contre les deux actes précités, et enrôlé sous le n° 284.291, est toujours 

pendant. 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 1/2 § 3, 9, 

9bis, 13 § 3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 1er, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 52 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, de la violation du principe général de motivation matérielle des actes 

administratifs, de la violation du principe général de bonne administration de sécurité 

juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de 

prudence, du devoir de minutie et de précaution et de la violation du principe général de 

bonne administration qui impose à l’administration de statuer sur la base de tous les 

éléments de la cause ». 

 

2.2. Elle s’adonne à quelques considérations générales quant à l’article 13 de la Loi et à 

l’obligation de motivation formelle et soutient que la motivation est inadéquate dans la 

mesure où elle est en contradiction avec les conditions du maintien du séjour fixées le 6 

avril 2020. Elle affirme que « la requérante répond à toutes les conditions qui lui sont 

imposées dès lors que dans le cadre de sa mission de religieuse, elle a entrepris une 

formation professionnelle en soins infirmiers tout en exerçant un contrat d’occupation 

étudiant, permettant de financer ses études et ne pas devenir une charge pour l’état 

belge ».  

Elle ajoute que ses études ont un lien avec sa mission de religieuse et précise que rien ne 

lui interdit de travailler afin de financer ses études, « et ce d’autant plus qu’il lui est imposé 

de ne pas « tomber à charge de l’état belge » ».  

Elle estime dès lors que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation. Elle soutient que « la partie adverse avait une connaissance effective et 

suffisante de la situation socioprofessionnelle de la requérante, elle se devait de 

l’apprécier dans le respect des obligations qui pèsent sur elle notamment quant à la 

motivation formelle de ses décisions ».  

 

Elle conclut en la violation des dispositions et principes invoqués au moyen.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. L’article 13 de la Loi porte que : 

 « § 1er Sauf prévision expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée pour une 

durée limitée, soit fixée par la présente loi, soit en raison de circonstances particulières 

propres à l'intéressé, soit en rapport avec la nature ou la durée des prestations qu'il doit 

effectuer en Belgique. 

[…] 

§ 2 Le titre de séjour est prorogé ou renouvelé, à la demande de l'intéressé, par 

l'administration communale du lieu de sa résidence, à la condition que cette demande ait 

été introduite avant l'expiration du titre et que le ministre ou son délégué ait prorogé 

l'autorisation pour une nouvelle période ou n'ait pas mis fin à l'admission au séjour. 

Le Roi détermine les délais et les conditions dans lesquels le renouvellement ou la 

prorogation des titres de séjour doit être demandé.. 

[…] 

§ 3 Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison 
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de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la 

durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ; 

[…] ». 

 

Cette disposition qualifie l’acte que peut prendre la partie défenderesse d’ « ordre de 

quitter le territoire ». Toutefois, comme l’a constaté le Conseil d’Etat, « il ressort des 

termes de l’article 13 de cette loi qu’il ne s’agit pas seulement d’un ordre de quitter le 

territoire mais également d’une décision qui, en refusant la prolongation de l’autorisation 

de séjour accordée pour une durée limitée, met fin à cette autorisation » (C.E., 17 mai 

2018, arrêt n°241.520 ).  

Le Conseil d’Etat a précisé que la « mesure que peut prendre [la partie défenderesse] en 

vertu de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 a donc un double objet. Il s’agit 

à la fois d’une décision mettant fin à une autorisation de séjour et d’une décision 

d’éloignement définie par l’article 1er, 6°, de la loi précitée […] ». 

 

Le Conseil rappelle en outre que l'obligation de motivation formelle déduite de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs impose à toute 

autorité administrative de faire reposer les actes unilatéraux de portée individuelle qu'elle 

adopte sur des motifs de droit et de fait aptes à justifier un tel acte (C.E. n°245.259 du 31 

juillet 2019). Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle 

à ce sujet. 

 

Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, quant à l’aspect de l’acte attaqué mettant fin à une autorisation de 

séjour, le Conseil observe qu’il ressort des pièces versées au dossier administratif que, le 

1er septembre 2020, la partie défenderesse a renouvelé l’autorisation de séjour temporaire 

de la requérante et précisé que la prorogation de cette autorisation sera subordonnée aux 

conditions suivantes :  

- « Production d’une prise en charge émanant de la Congrégation religieuse (un 

engagement à l’égard de l’Etat belge et de tout CPAS compétent, à prendre en charge les 

soins de santé, les frais de séjour et de rapatriement de l’intéressé) ainsi qu’une 

attestation de la congrégation précisant la durée de la mission en Belgique ;  

- Le comportement de l’intéressée ne peut pas compromettre l’ordre public ou la sécurité 

nationale. 

- L’intéressée ne peut à aucun moment tomber à charge de l’état belge. 

- Conformément à l’article ½ §3 de la loi du 15/12/1980, l’intéressée devra apporter la 

preuve des efforts faits pour s’intégrer dans la société quand elle demandera le 

renouvellement de son titre de séjour. L’Office des étrangers tiendra compte en particulier 

du suivi d’un cours d’intégration, de l’exercice d’une activité en tant que travailleur ou de 

la présentation d’un diplôme, d’un certificat ou d’une preuve d’inscription dans un 

établissement d’enseignement organisé, reconnu ou subventionné, de la connaissance de 

la langue du lieu de résidence, et de la participation active à la vie associative. […] ». 
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La partie requérante conteste la motivation de l’acte attaqué en ce qu’elle répond à toutes 

les conditions mises à son séjour et qu’il ne lui a jamais été interdit de travailler, bien au 

contraire.  

 

3.3. Le Conseil note, à l’instar de la partie requérante qu’il n’est pas en mesure de 

comprendre la motivation de la décision. En effet, la requérante explique que lors de sa 

demande de renouvellement de son autorisation de séjour le 20 août 2021, elle a précisé 

qu’elle faisait toujours bien partie de la Congrégation religieuse, qu’elle avait pris la 

décision de suivre une formation de bachelier en soins infirmiers afin d’aider la 

Congrégation et que suite à un stage, elle avait obtenu un contrat de travail étudiant lui 

permettant de financer ses études afin de ne pas devenir une charge pour l’Etat belge.  

 

Le Conseil note tout d’abord que cette demande de renouvellement de l’autorisation de 

séjour datée du 20 août 2021 ainsi que ses annexes ne figurent pas au dossier 

administratif.  

 

Or selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la Loi, « Lorsque la partie défenderesse ne 

transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 

Cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans 

le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008).  

 

En raison de l’absence de la demande de prolongation de l’autorisation de séjour, et donc 

en l’absence de dossier administratif complet, le Conseil ne saurait procéder à la 

vérification des allégations formulées en termes de requête, dans la mesure où rien ne 

permet de considérer que les affirmations de la partie requérante seraient manifestement 

inexactes.  

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse n’a pas 

permis au Conseil d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa 

décision à cet égard.  

 

3.4. En tout état de cause, le Conseil n’est pas en mesure de comprendre la motivation 

selon laquelle l’activité principale de la requérante n’est plus son activité religieuse dans la 

mesure où il ressort clairement du dossier administratif et plus précisément de l’ordre de 

mission que tel est bien le cas. Le Conseil ne peut davantage suivre la partie 

défenderesse lorsqu’elle soutient que cela ressort de la lettre du 20 août 2021 de la 

Supérieure de la Congrégation dans la mesure où cette lettre ne figure pas au dossier 

administratif comme cela a été mentionné au point précédent. Le Conseil note également, 

comme le souligne la partie requérante, que la partie défenderesse a bien été informée 

par la requérante le 20 août 2020, lors de sa première demande de prorogation 

d’autorisation de séjour, de ce qu’elle souhaitait suivre une formation en soins infirmiers 

qui l’aidera « à être à la hauteur de [sa] mission en Belgique ». 

 

De la même manière, le Conseil n’est pas en mesure de comprendre la motivation selon 

laquelle la requérante n’était pas en droit de travailler dans la mesure où la prorogation de 

l’autorisation de séjour du 1er septembre 2020 précise bien que la requérante ne doit pas 

être à charge de l’Etat belge, que la partie défenderesse doit prendre en considération les 

efforts d’intégration et notamment l’exercice d’une activité en tant que travailleur et que 

surtout, ce renouvellement d’autorisation de séjour indique, dans son premier paragraphe, 

qu’il convient d’indiquer sur la carte A : « Accès au marché de l’emploi – ILLIMITE ».  
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Partant, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et adéquatement motivé la décision 

querellée afin de permettre à la requérante de comprendre son raisonnement. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations 

ne saurait être suivie pour les raisons exposées supra.  

 

3.5. Il résulte des développements qui précèdent que le moyen est fondé, dans les limites 

exposées ci-dessus, en ce qu’il reproche à la partie défenderesse d’avoir méconnu son 

obligation de motivation formelle, ce qui justifie l’annulation de l’acte attaqué. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 24 novembre 2021, est annulé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


